
 
 

Informations de sécurité  

Conformément aux règlements (CE) n° 1907/2006 et (UE) n° 2015/830 

 

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société 

 

1.1 Identification du produit 

Désignation de la substance ou du mélange : Peinture Tinidoo 2 en 1 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  

Le produit est destiné à peindre des surfaces en bois, à l'intérieur. 

 

1.3. Coordonnées du vendeur 

SAS AJ TROMEUR (Tinidoo) 

9, rue Pen ar Bed 

29217 Le Conquet 

FRANCE 

 

SECTION 2 : Identification des dangers 

 

2.1. Classification de la substance ou du mélange  

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]  

Le mélange n'est pas classé comme dangereux selon le règlement (CE) NON 1272/2008 [CLP]. 

 

2.2. Éléments de marquage  

Étiquetage selon le règlement (CE) no. 1272/2008 [CLP]  

Pictogrammes de danger  

Mentions de danger non applicables  

Conseils de prudence non applicables  

Caractéristiques des dangers complémentaires 



 
 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.  

 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

 

3.2. Mélanges  

Description du produit / Caractéristiques chimiques  

Description                         produit contenant de l'eau  

Ingrédients dangereux  

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP] 

 

N° CE N° CAS N° index N° REACH Nom chimique Classification // 
Attention 

% wag. 

203-905-0  
111-76-2  
603-014-00-0 

01-2119475108-36-0005  
2-butoxyéthanol  
Toxicité aiguë. 4 H332/Tox. aiguë. 4 H312/Aiguë 
tox. 4 H302 / Eye Irrit. 2 H319 / Skin Irrit. 2 H315 

1 < 2 

 

Données supplémentaires  

Texte intégral de la classification : cf section 16 

 

SECTION 4 : Premiers secours 

 

4.1. Description des premiers secours  

Conseils généraux  

Si des symptômes apparaissent ou en cas de doute, consulter un médecin. En cas de perte 

conscience, ne rien donner par la bouche à la victime, la mettre dans une position latérale stable et 

consultez un docteur.  

Après avoir inhalé  

Emmenez les blessés à l'air frais, gardez-les dans un endroit chaud et calme. Par arrêt respiratoire ou 

respiration irrégulière, pratiquer la respiration artificielle.  

Après contact avec la peau  

Retirer immédiatement tous les vêtements contaminés. Laver immédiatement la peau contaminée 

avec de l’eau et du savon. Ne pas utiliser de solvants ou de diluants. 



 
 

En cas de contact avec les yeux  

Rincer soigneusement à l'eau pendant plusieurs minutes. Retirer les lentilles de contact, si elles sont 

présentes et faciles à retirer. Continuez à rincer. Contactez immédiatement un médecin.  

Après avoir avalé  

En cas d'ingestion, rincer la bouche avec de l'eau - ne jamais utiliser sur des personnes inconscientes. 

Contactez immédiatement un médecin. Calmer les blessés. Ne pas provoquer de vomissement. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés  

Si des symptômes apparaissent ou en cas de doute, consulter un médecin.  

 

SECTION 5 : Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1. Extincteurs  

Extincteurs appropriés : mousse à base d'alcool, dioxyde de carbone, poudre, vapeurs de brouillard 

de pulvérisation, (eau)  

Moyens d'extinction déconseillés pour des raisons de sécurité :  

Fort courant d'eau  

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  

En cas d'incendie, une épaisse fumée noire est produite. Les produits de décomposition dangereux 

peuvent être inhalés et causer de graves dommages à la santé.  

5.3. Informations pour les pompiers  

Gardez l'équipement de protection respiratoire à disposition. Les conteneurs fermés à proximité du 

centre du feu doivent être refroidis avec de l'eau. L'eau utilisée pour l'extinction ne doit pas pénétrer 

dans les égouts, sol et réservoirs d'eau 

 

SECTION 6 : Mesures en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence  

Se tenir à l'écart des sources d'ignition. Aérer la pièce affectée. Ne pas inhaler la vapeur. Voir point 7 

et 8 mesures de protection 

 

6.2. Précautions environnementales  

Ne doit pas pénétrer dans les égouts ou les plans d'eau. En cas de pollution des rivières, les lacs, les 

systèmes d'égouts, les services appropriés et les unités de protection doivent être notifiés.  



 
 

6.3. Méthodes et matériel de nettoyage suite à une contamination  

Sceller toute fuite de matériau avec un matériau absorbant (par exemple du sable, de la terre, 

vermiculite, terre de diatomées) et collecter conformément aux réglementations locales pour 

élimination usage des conteneurs mis à disposition (voir chapitre 13). Nettoyer avec des produits de 

nettoyage, ne pas utiliser de solvant. 

 

6.4. Références à d'autres sections  

Les règles de protection doivent être respectées (voir rubriques 7 et 8) 

 

SECTION 7 : Manipulation et stockage des substances et des 

mélanges 

 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  

Conseils pour une utilisation en toute sécurité  

La formation de concentrations inflammables et explosives de vapeurs dans l'air et les dépassements 

doivent être évités, dans des valeurs limites sur le lieu de travail. Le matériel ne doit être utilisé que 

dans des zones protégées loin de la lumière, du feu et de tout autre danger inflammable. Les 

équipements électriques doivent être protégés selon les normes reconnues. Le matériau peut se 

décharger électro-statiquement. 

Il est recommandé d’utiliser des vêtements et des chaussures antistatiques. Le substrat doit être 

électriquement conducteur. Rester loin des sources de lumière, d'étincelles et de flammes nues. 

Utilisez des outils anti-étincelles. Eviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. La 

poussière, les particules et les aérosols ne doivent pas être inhalés lors de l'utilisation de cette 

préparation. Éviter d'inhaler la poussière de meulage. Ne pas manger, boire ou fumer pendant 

l'utilisation produit. Équipement de protection individuelle : voir rubrique 8. Ne pas vider le bidon de 

force sous pression ! Toujours stocker dans des conteneurs identiques au matériau emballage 

original. Les dispositions légales en matière de protection et de protection doivent être respectées 

sécurité. 

Conseils en cas d'incendie et d'explosion :  

Les vapeurs sont plus lourdes que l'air. Les vapeurs forment des mélanges explosifs avec l'air.  

 

7.2. Conditions pour un stockage en toute sécurité 

Exigences relatives aux locaux de stockage et aux conteneurs. Stockage conformément à 

l'ordonnance sur la sécurité au travail. Conserver le récipient bien fermé. Ne videz pas le récipient de 

force - ce n'est pas un récipient sous pression ! Interdiction de fumer. Pas d'admission pour non 

autorisé. Gardez le récipient bien fermé en position verticale pour éviter les déversements. Les  



 
 

substrats doivent correspondre aux "Lignes directrices pour éviter les risques d'inflammation dus aux 

charges (TRBS 2153)". 

 

Consignes de stockage collectif  

Tenir à l'écart des acides forts, des matières alcalines et des oxydants.  

Informations supplémentaires sur les conditions de stockage  

Suivez les instructions sur l'étiquette. Conserver dans des endroits bien aérés et secs pièces à des 

températures comprises entre 5 °C et 40 °C. Tenir à l'écart des sources de chaleur et lumière directe 

du soleil. Conserver le récipient bien fermé. Supprimer les sources allumage. Interdiction de fumer. 

Pas d'admission pour non autorisé. Récipient soigneusement fermé stocker debout pour éviter les 

déversements.  

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) spécifique(s).  

Suivez les instructions de la documentation technique jointe. Suivez les instructions service. 

 

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

 

8.1. Paramètres de contrôle  

Valeurs limites en milieu de travail  

2-butoxyéthanol  

Index n° 603-014-00-0 / CE n° 203-905-0 / CAS n° 111-76-2  

TWA : 98 mg/m3  

LECT : 200 mg/m3  

(2-Méthoxyméthyléthoxy) propanol  

N° CE 252-104-2 /  

N° CAS 34590-94-8 N  

DS : 240 mg/m3 LECT : 480 mg/m3  

Conseils supplémentaires  

TLV : valeur limite d'exposition professionnelle à long terme  

STEL : valeur limite d'exposition professionnelle de courte durée  

NDSP : Limite supérieure d'exposition 



 
 

DNEL :  

2-butoxyéthanol  

Index n° 603-014-00-0 / CE n° 203-905-0 / CAS n° 111-76-2  

DNEL long terme dermique (local), Travailleur : 89 mg/kg  

DNEL long terme dermique (systémique), Travailleur : 75 mg/kg 

DNEL aiguë par inhalation (locale), Travailleur : 246 mg/m3  

DNEL aiguë par inhalation (systémique), Travailleur : 663 mg/m3  

DNEL inhalation longue durée (systémique), Travailleur : 98 ppm  

DNEL court terme oral (aigu), Consommateur : 13,4 mg/kg  

DNEL long terme oral (répété), Consommateur : 3,2 mg/kg  

DNEL aigu dermique, court terme (systémique), Consommateur : 44,5 mg/kg  

DNEL à long terme dermique (systémique), Consommateur : 38 mg/kg  

DNEL inhalation aiguë (locale), Consommateur : 123 mg/m3  

DNEL aiguë par inhalation (systémique), Consommateur : 426 mg/m3 

 

PNEC :  

2-butoxyéthanol  

Index n° 603-014-00-0 / CE n° 203-905-0 / CAS n° 111-76-2  

PNEC ressources aquatiques, eau douce : 8,8 mg/l  

PNEC ressources en eau, Eau de mer : 0,88 mg/l  

PNEC ressources en eau, rejet intermittent : 9,1 mg/l  

PNEC sédiment, eau douce : 34,6 mg/kg  

PNEC sédiment, eau de mer : 3,46 mg/kg  

PNEC, terre : 3,13 mg/kg  

PNEC Usine de Traitement des Eaux Usées (STP): 463 mg/l  

PNEC Intoxication secondaire : 20 mg/kg 

 

8.2. Contrôle de l'exposition  

Assurer une bonne aération. Ceci peut être réalisé par aspiration locale ou ambiante. DANS lorsque 

cela n'est pas suffisant pour maintenir la concentration d'aérosols et de gaz solvants en dessous  



 
 

valeur limite sur le lieu de travail, un équipement de protection routière approprié doit être porté 

respiratoire.  

Contrôles de l'exposition sur le lieu de travail  

Protection respiratoire  

Si la concentration de solvants est supérieure à la valeur autorisée sur le lieu de travail, il convient de 

supposer un équipement de protection respiratoire approprié et approuvé à cet effet. Observer délais 

de port des vêtements conformément à l'ordonnance sur les substances dangereuses et les règles 

d'utilisation des appareils respiratoires (BRG 190). Seuls les respirateurs doivent être utilisés avec 

marquage CE avec marque de test à quatre chiffres. Type de filtre : A2-P2 (EN 141, 143, 371)  

Protection des mains  

En cas d'utilisation prolongée ou répétée, utilisez du matériel de protection pour vos mains : Gants en 

latex Épaisseur du matériau du gant > 0,4 mm ; Temps de passage (temps maximum autorisé usure) > 

480 min. Respecter les instructions du fabricant de gants et les informations concernant les gants 

l'utilisation, le stockage, l'entretien et le remplacement. Temps de perméation du matériau du gant 

en selon l'intensité et la durée de l'exposition cutanée. Types de gants recommandés DIN EN 374 Les 

crèmes barrières peuvent aider à protéger les zones cutanées exposées. Après contact, ils ne doivent 

être en aucun cas utilisation accidentelle.  

Protection des yeux  

Des lunettes de sécurité hermétiques doivent être portées s'il y a un risque d'éclaboussures.  

Vêtements de protection  

Porter des vêtements de protection appropriés.  

Mesures protectives  

Après contact avec la surface de la peau, nettoyez soigneusement avec de l'eau et du savon ou 

utilisez un produit approprié agent de nettoyage. 

 

Contrôle de l'exposition environnementale  

Ne doit pas pénétrer dans les égouts ou les plans d'eau. Voir chapitre 7.  

 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques de base  

Apparence:  

État physique : Liquide  

Apparence : Liquide  



 
 

Couleur : voir étiquette  

Odeur : typique du produit  

Seuil olfactif : Non déterminé en raison de risques possibles pour la santé inhalation.  

pH à 20 °C : non déterminé  

Point de fusion/point de congélation : = 0 °C  

Origine : Eau  

Point initial d'ébullition et intervalle d'ébullition : 100 °C  

                                     Origine : Eau  

Point d'éclair : Le produit n'a pas été testé.  

Taux d'évaporation : 0,3  

                                     Remarque : Acétate de n-butyle : 1  

                                     Origine : Eau  

Inflammabilité (solide, gaz):  

temps de combustion (s): ininflammable  

Limites supérieures/inférieures d'inflammabilité ou d'explosivité :  

            Limite inférieure d'explosivité : non déterminée  

                                   Remarque : Le produit n'a pas été testé.  

            Limite supérieure d'explosivité : non déterminée 

Pression de vapeur à 20 °C : 23 mbar  

                                    Origine : Eau  

Densité de vapeur : non déterminée  

Densité relative : Densité à 20 °C : 1,57 g/cm3  

Solubilité(s): Solubilité dans l'eau (g/L) à 20 °C : partiellement soluble  

Coefficient de partage : n-octanol/eau : voir section 12  

                                           Non applicable pour les mélanges  

Température d'auto-inflammation : Ne s'enflamme pas, n'explose pas, ne s'échauffe pas et ne se 

décompose pas.  

Température de décomposition : non déterminée  

Remarque : aucune décomposition lorsqu'il est utilisé correctement  

Viscosité à °C : 25 s 8 mm  



 
                    

                  Méthode : DIN 53211  

Propriétés explosives : indéterminées  

                    Remarque : le produit n'est pas explosif  

Propriétés ignifuges : indéterminées  

                Remarque : n'a pas de propriétés d'appui-feu 

 

9.2. Autres renseignements  

Teneur en solides (%) : 63,24 % en poids.  

Contenant des solvants :  

          Solvants organiques : 2 % en poids.  

          Eau : 35 % en poids  

Test de solubilité (%) : < 3 wt. (ADR/RID) 

 

SECTION 10 : Stabilité et réactivité 

 

10.1. Réactivité  

Lorsqu'il est utilisé et stocké comme prévu, aucune réaction dangereuse ne se produit. 

 

10.2. Stabilité chimique  

Stable selon les réglementations de stockage et de manipulation recommandées. Plus loin 

informations sur le stockage approprié : voir rubrique 7.  

 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses  

Tenir à l'écart des acides forts, des bases et des oxydants forts pour éviter une réaction 

exothermique.  

 

10.4. Conditions à éviter  

À des températures élevées, des produits de décomposition dangereux peuvent se former. 

 

10.5. Matériaux incompatibles  



 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux  

À des températures élevées, des produits de décomposition dangereux peuvent se former, par 

exemple : dioxyde de carbone, monoxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote. 

 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

 

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]  

Il n'y a pas de données sur la préparation elle-même.  

11.1. Informations sur les effets toxicologiques  

Toxicité aiguë, calculée :  

• ATEmix calculée, orale : > 5000 mg/kg  

• ATEmix calculée, cutanée : > 5000 mg/kg  

• ATEmix calculée, par inhalation (vapeurs): > 20 mg/  

Toxicité aiguë  

2-butoxyéthanol  

• orale, DL50, rat : 1 746 mg/kg  

• par inhalation (vapeurs), CL50, Rat : 2 - 20 mg/l (4 h)  

• dermique, LD50 :, cobaye : > 2000 mg/kg  

• Méthode : OCDE 402  

(2-Méthoxyméthyléthoxy) propanol  

• orale, LD50, Rat : > 5 000 mg/kg  

• inhalation (vapeurs), CL50,  

• Rat : 55 - 60 mg/l (4 heures)  

Brûlure/irritation de la peau ; Lésions oculaires graves/irritation oculaire  

Aucune information toxicologique n'est disponible.  

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  

Aucune information toxicologique n'est disponible.  

Toxicité spécifique pour certains organes cibles  

Aucune information toxicologique n'est disponible.  

Danger d'aspiration  

Aucune information toxicologique n'est disponible. 

 



 
 

Expériences pratiques/humaines  

Autres remarques :  

Inhalation de composants de solvant au-dessus de la VLEP (valeur limite en milieu de travail). - peut 

entraîner des dommages pour la santé, tels que l'irritation des muqueuses et des organes respiration, 

dommages au foie, aux reins et au système nerveux central. Les signes en sont : douleurs maux de 

tête, étourdissements, fatigue, faiblesse musculaire, étourdissements, dans les cas graves : perte 

conscience. Les solvants peuvent provoquer certains des premiers par résorption de la peau effets 

nommés. Un contact prolongé et répété avec le produit entraîne une perte de graisse cutanée et peut 

provoquer des lésions non allergiques (dermatite de contact) et/ou l'absorption de substances 

nuisible. Les éclaboussures peuvent provoquer une irritation des yeux et des dommages réversibles. 

Évaluation sommaire des propriétés  

Les composants du mélange ne répondent pas aux critères du CLP pertinent de la catégorie 1A ou 1B 

de la CMR.  

Attention  

Il n'y a aucune information sur la préparation elle-même. 

 

SECTION 12 : Informations écologiques 

 

Avis collectif  

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]  

Il n'y a aucune information sur la préparation elle-même.  

Il ne doit pas pénétrer dans les égouts ou les plans d'eau.  

 

12.1. Toxicité  

2-butoxyéthanol  

• Toxicité pour les poissons, CL50, Oncorhynchus mykiss (Truite): 1474 mg/l (96 h)  

• Méthode : OCDE 203  

• Toxicité pour la daphnie, EC50, Daphnia magna (grande puce d'eau): 1550 mg/l (48 h)  

• Méthode : OCDE 202  

• Toxicité pour les algues, ErC50, Pseudokirchneriella subcapitata : 1840 mg/l  

• Méthode : OCDE 201  

Écotoxicité à long terme  

• 2-butoxyéthanol Toxicité pour les poissons, NOEC, Brachydanio rerio (poisson zèbre): > 100 

mg/l (21D)  

• Toxicité pour la daphnie, NOEC, Daphnia magna (grande puce d'eau): 100 mg/l (21 D) 



 
 

• Méthode : OCDE 211  

 

12.2. Persistance et dégradabilité  

Aucune information toxicologique n'est disponible. 

 

12.3. Potentiel bioaccumulatif  

Aucune information toxicologique n'est disponible.  

 

12.4. Mobilité dans le sol  

Aucune information toxicologique n'est disponible.  

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  

Les substances contenues dans le mélange ne répondent pas aux critères PBT/vPvB conformément à 

l'annexe XIII de Règlement REACH  

 

12.6. Autres effets nocifs 

 

SECTION 13 : Considérations relatives à l'élimination 

 

13.1. Méthodes d'élimination des déchets  

Produit  

Il ne doit pas pénétrer dans les égouts ou les plans d'eau. Jeter le produit et son emballage sans 

encombre. Élimination conformément à la directive 2008/98/CE relative aux déchets et aux déchets 

dangereux.  

Proposition de liste de termes clés pour l'étiquetage des déchets selon le catalogue européen 

Déchets CEE  

080112 déchets de peintures et vernis autres que ceux mentionnés à la rubrique 08 01 11  

Emballage  

Les emballages qui ne sont pas en contact avec des produits chimiques, soigneusement vidés et 

nettoyés, peuvent être utilisés encore. Les conteneurs mal vidés sont des déchets spéciaux. 

 



 

 

SECTION 14 : Informations relatives au transport 

 

Transport sûr vis-à-vis des réglementations de transport.  

14.1. Numéro ONU (numéro ONU) non applicable  

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU  

14.3. Classe de danger pour le transport non applicable  

14.4. Groupe d'emballage non applicable  

14.5. Dangers environnementaux 

 

Transport terrestre (ADR/RID) : non applicable  

Pollution marine : non applicable  

14.6. Précautions particulières pour les utilisateurs  

Toujours transporter dans des conteneurs fermés, droits et sûrs. Assurez-vous que les personnes qui 

transportent ce produit savent quoi faire en cas d'accident ou fuite de produit. Conseils pour une 

utilisation en toute sécurité : voir rubriques 6 - 8  

Autre informations  

Transport terrestre (ADR/RID)  

Code de restriction des tunnels  

Fret maritime (IMDG)  

Numéro EmS non applicable  

Transport aérien (OACI-TI / IATA-DGR)  

 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de MARPOL et au code IBC  

N'est pas applicable 

 

SECTION 15 : Informations réglementaires 

 

15.1. Législation relative à la sécurité, à la santé et à l'environnement substance ou mélange  

Règlements de l'UE  



 
 

Directive 2010/75/UE sur les émissions industrielles  

Valeur COV (en g/L) : 30  

Réglementations nationales  

Conseils sur la réduction des effectifs  

Respecter les restrictions d'emploi pour les femmes enceintes et allaitantes, comme indiqué dans les 

lignes directrices Directive sur la protection des femmes enceintes et allaitantes (92/85/CEE).  

Respecter les restrictions d'emploi en vertu de la loi sur la protection du travail des enfants 

(94/33/CE).  

Réglementations nationales  

Loi du 25 février 2011 sur les substances chimiques et leurs mélanges (Journal officiel n° 63, 322.z en 

retard modifié) ·  

Règlement du ministre de la santé du 10 août 2012 sur les critères et la méthode de classement 

chimiques et leurs mélanges. Amendement (Journal des lois de 2014, n° 0, point 6) 

 

Règlement du ministre de l'économie du 29 janvier 2013 relatif aux restrictions de production, la 

commercialisation ou l'utilisation de substances et de mélanges dangereux ou dangereux et la mise 

sur le marché ou l'utilisation d'articles contenant de telles substances ou mélanges. Amendement 

(Journal des lois de 2013, n° 0, point 1173)  

Règlement du ministre de la santé du 11 juin 2012 sur la catégorie de substances mélanges 

dangereux et dangereux dont l'emballage est muni de fermetures sécurité enfant et avertissement 

tactile de danger. Changement (Journal des lois de 2013, n° 0, point 1225)  

Règlement du ministre de la santé du 20 avril 2012 relatif à l'étiquetage des emballages substances 

dangereuses et mélanges dangereux et certains mélanges. Amendement (Journal des lois 2014 n° 0 

article 145) 

Règlement du ministre du travail et de la politique sociale du 6 juin 2014 sur le taux le plus élevé 

concentrations et intensités admissibles des facteurs nocifs pour la santé dans le milieu de travail. 

(article du Journal des lois 817) Loi du 14 décembre 2012 relative aux déchets (Journal officiel 2013 n° 

0 point 21)  

Loi du 19 août 2011 sur le transport des marchandises dangereuses (Journal officiel n° 227, article 

1367)  

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique  

Une évaluation de la sécurité des substances n'a pas été effectuée pour les substances contenues 

dans cette préparation 

 



 

 

ARTICLE 16 : Autres informations 

 

Texte intégral de la classification de la section 3 :  

Toxicité aiguë. 4 / H332 Toxicité aiguë (par inhalation) Nocif par les effets suivants inhalation.  

Toxicité aiguë. 4 / H312 Toxicité aiguë (cutanée) Nocif par contact avec peau.  

Toxicité aiguë. 4 / H302 Toxicité aiguë (orale) Nocif en cas d'ingestion. 

 Irritation des yeux. 2 / H319 Lésions oculaires graves Provoque une sévère irritation des yeux. 

/irritant pour les yeux  

Irritation cutanée. 2 / H315 brûlure/irritation cutanée Provoque une irritation cutanée.  

 

Autre informations 

Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP]  

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité correspondent à notre fiche 

technique actuelle ainsi que les dispositions et l'UE. Sans autorisation écrite, le produit ne peut être 

mis à la disposition de personnes autres que pour les fins énumérées à la section 1. La tâche de 

l'utilisateur est de prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux exigences locales et 

légales. Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité décrivent les exigences 

de sécurité de notre produit. 


